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Erwagungen

E.8

Par conséquent, le recours seraadmis et ladécision du 7 juillet 2023 annulée. Le recourant
obtenant gain de cause, une indemnité de CHF 2'500.- lui sera accordée atitre de
participation asesfrais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du reglement sur lesfrais,
émoluments et indemnités en matiere administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]).
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA). PAR CES MOTIFS, LA
CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: Statuant A laforme:
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